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Annexe 5•3 Carte des bassins est Marseille 

ANNEXE 5
	 Voie des service (VS)
	 (longueur utile, aptitude MD & charge d, consignation)
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ANNEXE 6 
	HEURES  D’OUVERTURE DES POSTES d’aiguillage
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ANNEXE 7
	CALEN DRIER DE CONSTRUCTION DE L’HORAIRE ANNUEL

ANNEXE 8
	TABLEAU  DES TARIFS
	 barème des redevances 2012

Date Description Origine Destination Format du support

Fin Avril 
Année 
A - 1

DS
Demandes sillons reçues des 
EF. Horaires approximatifs

RFF

BHN

BHP
du
GDIPM

Remise fichier informatique

Début Juillet 
Année
N- 1

Projet horaire de service
Horaires construits

RFF

BHN

BHP
du
GDIPM
 

Réunion de présentation 
et remise du fichier 
informatique

Début Septembre
Année N- 1

Horaire définitif
Horaires construits

RFF

BHN

BHP
du
GDIPM

Remise fichier informatique

Mi- Novembre 
Année N- 1

Demande Tardive 
Sillon (DTS)
Les projets horairs étant 
construits

RFF

BHN

BHP
du
GDIPM

Remise fichier informatique

A partir de Mi- 
Nov. Année N-1 
à J-7 Année N 
au fil de l’eau
et aux dates 
des correctifs

Sillons d’adaptation
AGT
Avis général train
Horaires construits

RFF

BHN

RFF

BHR

BHP
du
GDIPM

BHP
du
GDIPM

Edition des correctifs 
et avis
Tous formats 

Edition des correctifs 
et avis
Tous formats

De J-7 
à J-1 17h00

Traitement SDM
Horaires construits RFF

BHR

BHP
du
GDIPM

Tous formats

A partir de 
J-1 à 17h00

Traitement SDM
Gestion opérationnelle
Horaires construits

COGC BHP
du GDIPM
ou A.C

Tous formats

Nature de la prestation Calcul de la redevance Prix unitaire en H (HT)

Redevance de circulation Par circulation 0 H

Redevance de stationnement Par journée indivisible au-delà de 48 h 
et par nombre de voie

31 H

Redevance de mise à disposition 
de voie de service pour une pé-
riode de longue durée 

Fixé après examen de la demande 
par le GPMM

Fixé après examen de la 
demande par le GPMM

Ouverture supplémentaire de 
poste, de ligne ou de chantier 
sans mise en place de personnel 
supplémentaire

Par agent dont le service est prolongé 
et par période indivisible de 1h 

Service de journée, ma-
tinée ou soirée (sauf les 
samedis, dimanches et 
fêtes) : 62 H

Service de nuit et les sa-
medis, dimanches et fêtes : 
80 H

Ouverture supplémentaire de 
poste, de ligne ou de chantier 
avec mise en place de personnel 
supplémentaire

Par agent supplémentaire et par pé-
riode indivisible de 8 h

Service de journée, ma-
tinée ou soirée (sauf les 
samedis, dimanches et 
fêtes) : 368H
Service de nuit et les sa-
medis, dimanches et fêtes : 
480 H

Redevance de fourniture d’énergie 
de traction électrique

Convoi fret : par Km parcouru
HLP : par Km parcouru

0 H
0 H
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ANNEXE 9
	ITE  et TERMINAUX PORTUAIRES

GARE SITE OPERATEUR N° Ligne PK

Marseille Arenc Poste 14 Alumine RIO TINTO - ALCAN 939506 0,660 (TRA)

Marseille  Mourepiane Entrepôt VGB 939506 4,796

Fos Môle Central Centre de traitement
multi-filières

EVERE 935902 15,731

Fos Môle Central Terminal Minéralier CARFOS 935902 17,920 (Poste)

Fos Graveleau Zone Logistique ASL DISTRIPORT 935904 21,874

Port Saint-Louis-
du-rhône

Terminal céréalier SEPT 935902 24,971

GARE TERMINAL OPERATEUR N° Ligne PK

Marseille  Mourepiane Terminal conteneurs 
de Mourepiane (TCM)

INTRAMAR 939506 2,749 (PN25

Marseille  Mourepiane Terminal autos services 
sur Mourepiane (TAS)

TAS 939506
 

2,749 (PN25)

Marseille  Mourepiane Terminal vracs liquides sur 
Mourepiane

MEDIACO 939506 2,400 (PN23)

Marseille Arenc Terminal Autos Beauséjour INTRAMAR 939506 10,372 (PN11

Marseille Arenc Terminal Pinède Nord (TPN) INTRAMAR 939506 0,100

Marseille Arenc Terminal Pinède Sud (TPS) 
Poste 48

SOCOMA 939506 0,100

Marseille Arenc Terminal Pinède Sud (TPS) 
Poste 48

MARSEILLE 
MANUTENTION

939511 0,100

Marseille Arenc Quai du Maroc SNCM 939511 1,400

Fos Graveleau Terminal conteneurs Graveleau EUROFOS 935904 25,031 (TR1)

Fos Graveleau Terminal conteneurs Graveleau SEAYARD 935904 25,031 (TR1)

Fos Graveleau Terminal autos Graveleau NICOLAS-GEFCO 935904 25,031 (TR1)

Fos Graveleau Zone de services portuaires 
(ZSP)

DECOR
(Arnal/NC)

935904 24,786

 * Terminaux embranchés « Fer » ne disposant pas encore de convention d’ITE

ITE

Terminaux portuaires*

ANNEXE 10
	VOIES  ELECTRIFIEES  
	ACCESSIBLES  AUX OF

Bassins Est
	� La totalité des voies de service des bassins Est ne sont pas élec-

trifiées ou ne sont pas, actuellement, accessibles à des engins 
moteurs électriques.

Bassins Ouest
	 Fos Graveleau
	 • �Le raccordement de Fos Graveleau jusqu’au PK 24,965 ;
	 • �Le faisceau des voies 61 à 68.

	� Port Saint-Louis-du-Rhône
	 • �La voie de circulation 3 liaison ; 
	 • Le faisceau des voies 3 à 17 ;
	 • �La voie de desserte des Tellines ;
	 • Le faisceau des Tellines.

	� Môle Central Minéralier
	 • �La voie unique Môle Central Minéralier ;
	 • �Le faisceau d’arrière quai des voies 3 à 7 ;
	 • �La voie 13 jusqu’au garage franc de l’aiguille Pa au PK 16,878.

Toutes les autres voies des postes de Graveleau et du môle central 
minéralier ne sont pas électrifiées.

Les voies du chantier de Caronte ne sont pas électrifiées.
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ANNEXE 12
	GLOSSAIRE

AC (ou OC)	 Agent-circulation (ou Opérateur circulation)
	� Agent responsable de la sécurité des circulations et de l’organisation 

opérationnelle du mouvement des trains ou des manœuvres de son 
secteur.

BHL	 Bureau horaires local
BHP	 Bureau horaires portuaire
BHR	 Bureau horaires régional
COGC	 Centre opérationnel de gestion des circulations sur le RFN
CLO 	 Consigne locale opérationnelle
	� Document à la charge de chaque OF à l’usage de ses opérateurs qui 

décrit notamment, toutes les modalités de prise en charge des opé-
rations nécessaires à leur activité sur le chantier.

CSS	 Central sous-stations
	� Poste de contrôle-commande basé à Marseille Saint-Charles pour 

l’ensemble des sous-stations de la région PACA.
EP	 Embranchement particulier
	� Ensemble constitué d’une ou plusieurs voies privées et de leur rac-

cordement au réseau du chemin de fer permettant la desserte fer-
roviaire sans transbordement d’établissements industriels, commer-
ciaux… (voir également «installation terminale embranchée»).

EF	 Entreprise ferroviaire
	� Toute entreprise à statut privé ou public, qui a notamment obtenu 

une licence et un certificat de sécurité conformément à la législation 
applicable, dont l’activité principale est la fourniture des prestations 
de transport de marchandises et/ou de voyageurs par chemin de fer 
sur le RFN.

EM	 Engin moteur pouvant assurer la traction de convois ferroviaires 
GI	 Gestionnaire d’infrastructure
	� Tout organisme ou toute entreprise chargé(e) notamment de l’éta-

blissement, de l’entretien, du développement et de la facturation de 
l’infrastructure ferroviaire.

ITE	 Installation terminale embranchée
	� Ensemble qui comprend l’embranchement particulier et les équi-

pements utilisés dans l’entreprise pour l’exécution des transports 
ferroviaires.

ILE	 Instruction Locale d’exploitation
	� Document édité par le GDIPM qui décrit les règles d’exploitation par 

chantier ou poste.
MD	 Marchandises dangereuses
	� Matières susceptibles, de par leur nature, de mettre en danger la 

sécurité des personnes et des biens et/ou nuire à l’environnement. 
Elles font l’objet de réglementations nationales, internationales ou 
spécifiques.

OF	 Opérateur ferroviaire
	� Terme désignant à la fois les entreprises ferroviaires et les autres 

entreprises réalisant du transport par fer.
PIS	 Plan d’intervention et de secours
RFN 	 Réseau ferré national
SDM	S illons de dernière minute
TE	T ransports exceptionnels
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ANNEXE 11
	CHARTE  D’ENGAGEMENT

Le groupement d’entreprises VFLI/INEXIA/RDT13/ETF, Gestionnaire délégué des in-
frastructures ferroviaires du port de Marseille (GDIPM), a la volonté de satisfaire les 
Opérateurs ferroviaires, clients du Grand port maritime de Marseille, en leur four-
nissant des prestations conformes à leurs attentes dans un respect de neutralité de 
traitement envers chaque Opérateur ferroviaire.

Cet engagement porte notamment sur les domaines suivants :
• �l’examen des conditions d’accès au Réseau ferré portuaire avec notamment l’agré-

ment du matériel ;
• l’allocation des capacités de circulation ;
• l’attribution des blocs géographiques de manœuvres ;
• l’attribution de capacité de dernière minute ;
• l’utilisation des équipements du réseau portuaire ;
• �la gestion opérationnelle de la circulation (réception et départ des circulations, 

accès au Réseau Ferré National…) ;
• la gestion opérationnelle de la concomitance d’activité ;
• �la gestion des aléas (fourniture des informations aux Opérateurs ferroviaires, redé-

finition des priorités de circulations…).

Cette exigence nous conduit à définir et mettre en place des processus de traitement 
applicables lorsque les demandes ou les attentes exprimées risquent de générer des 
conflits de circulation entre Opérateurs ferroviaires. 

A savoir :
• �traitement de l’attribution des capacités en fonction de l’ordre de réception des 

demandes. Les plus anciennes seront attribuées en priorité ;
• �mise en place d’un dispositif de règlement rapide des conflits dans la répartition 

des capacités d’infrastructure dont le processus est repris au paragraphe 4.4 du 
présent document de référence ;
• �en cas de perturbations, mise en œuvre de procédures permettant de gérer les 

aléas dans un souci d’équité entre Opérateurs ferroviaires en application du para-
graphe 4.6 du présent document de référence. 
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Document imprimé sur papier recyclé sur les presses du Grand port maritime de Marseille, 2011.

�Les principaux projets d’extension 
et d’aménagement du GPMM sont 
consultables sur le site internet : 
www.marseille-port.fr




